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E n cette fin d’année 2021, la reprise de l’épidémie du Covid et l’apparition 
d’un nouveau variant doit nous inciter à plus de vigilance dans le respect des 
gestes barrières et à se faire vacciner. Pour répondre à l’attente de beaucoup 
d’entre vous, la municipalité a décidé d’ouvrir un centre temporaire pour le  
rappel de vaccination les samedis 20 novembre et 18 décembre. Je remercie  
sincèrement les professionnels de santé et les sapeurs-pompiers de notre     
commune pour leur engagement au côté des élus. 

 Pour autant, la situation est très différente de celle de l’an passé grâce à la vaccination qui 
nous permet de continuer à travailler, se retrouver ensemble, se distraire, dès lors que nous  
respectons les règles sanitaires. Il est probable que cette situation perdure encore de nombreux 
mois voire plusieurs années et il faut nous habituer à vivre avec.  
 Les décorations et les illuminations de Noël, aux couleurs dominantes bleue et argent 
cette année, viennent enchanter notre village. Je remercie tous les membres bénévoles du     
comité́ d’embellissement qui ont conçu, préparé depuis plusieurs mois et installé avec       
beaucoup de goût ce décor de fête. Je remercie aussi les personnels des services techniques 
ainsi que les commerçants et particuliers qui, nombreux, contribuent à cet effort                
d’embellissement. Je remercie tout spécialement les enfants des écoles et les personnels des 
services périscolaires qui ont participé à la décoration près des écoles.  
 J’espère que nous pourrons nous retrouver le vendredi 28 janvier prochain à 18h30 à la 
salle polyvalente pour la traditionnelle cérémonie des vœux.  Si les contraintes sanitaires à la 
fin du mois prochain ne le permettent pas, nous annulerons bien entendu cette manifestation. 
 Je vous souhaite à tous d’excellentes fêtes de Noël et du nouvel an. J’adresse une pensée 
fraternelle et amicale à celles et ceux qui sont confrontés aux difficultés de la vie, à la maladie 
ou la perte d’un être cher. 
         Votre maire, Patrick Barnier 
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EMBELLISSEMENT 

Le mercredi 1er décembre, les bénévoles du comité     
embellissement et quelques habitants de la commune, 
ainsi que les agents des services techniques, se sont    
réunis pour mettre en place les décorations de Noël 
dans le centre du village, la cour de la mairie, le rond-
point des écoles et Givaudins.  
Les enfants des écoles ont, en collaboration avec 
l'équipe des services périscolaires, confectionné les   
décorations qui ornent les sapins devant leurs écoles. 
Cette année, les couleurs bleue et argent ont été         
retenues.  
Un grand merci à toutes et tous pour avoir bravé la 
pluie et le froid et permis à notre belle commune de 
s'habiller de couleurs et de lumières pour les fêtes de 
fin d'année. 
N'hésitez pas, venez rejoindre le comité embellissement en vous inscrivant en mairie. 
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Fermeture de la mairie 
La mairie sera fermée du jeudi 23 décembre à 12h au lundi 27 décembre à 9h et du jeudi 30     
décembre à 12h au lundi 3 janvier à 9h. 
 

Bibliothèque municipale 
Voici les dates d’ouverture de votre bibliothèque pour les mois à venir : 8 et 22 janvier, 5 et 19 
février, 5 et 19 mars de 10h à 12h. 
Nous vous rappelons également que le service de prêts à emporter fonctionne toujours avec les 
services de la mairie. 
Bonne lecture à tous et joyeuses fêtes de fin d’année. 

Travaux d’élagage RD 217  
Les services de voirie du département prévoient de procéder à des travaux d’élagage par lamier le 
long de la RD 217 entre carrefour Marguerite Auger à l’entrée des bois et Lissay-Lochy. 
Ces travaux, prévus du 10 janvier au 11 mars 2022, obligent à interdire la circulation à  tous     
véhicules sauf transports urbains et scolaires. 
Pendant cette période, un itinéraire de déviation passant par Senneçay sera mis en place par le 
département. 

INFORMATIONS DIVERSES 

ÉTAT CIVIL  
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Avis de décès 
Bernard Petit nous a quitté brutalement 
le 27 octobre dernier. Habitant de 
Plaimpied depuis 1979, Bernard s’est 
passionné pour l’art Roman et pour 
l’histoire de l’abbatiale Saint Martin. 
Pendant plus de vingt années, il a    
effectué des recherches approfondies 
dignes d’un historien.  
Pendant une trentaine d’années, il partagea ses connaissances lors 
des visites guidées qu’il organisait durant l’été, ou à la demande de 
groupes, contribuant ainsi à l’attrait touristique du patrimoine de 
notre commune. Bernard était très engagé dans la vie associative 
(foyers ruraux, CACPG,…), en particulier pour la mise en valeur 
du patrimoine. 
Nous adressons nos condoléances les plus sincères à sa famille et à 
ses proches. 

Mariages  

Date Nom 

4 décembre 2021 
SEIGNEUR Chrystelle et    

AUCLAIR Fabian 

Décès  

Date Nom 

21 octobre 2021 SAVARY Lucien 

27 octobre 2021 PETIT Bernard 

27 novembre 2021 
JOLIVET Aurette  
(née Lagrange) 
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DU CÔTÉ DU CCAS 

Accueil des nouveaux arrivants 
Comme chaque année, la municipalité et le Centre Communal d’Action Sociale ont invité les     
nouvelles familles installées depuis ces douze derniers mois, à participer à une soirée d’accueil.  
C’est ainsi que neuf familles ont répondu présentes le 15 octobre à la salle polyvalente. 
Moment d’intégration, d’échanges et de communication ; en bref, se rencontrer, se connaître et   
discuter. 
Le maire Patrick Barnier entouré d’élus et de membres du CCAS a félicité et remercié ces familles 
pour leur choix de s’installer dans notre village. 
Autour du verre de l’Amitié, chaque famille s’est vue remettre quelques douceurs de notre Berry 
ainsi que le livret d’accueil pour une meilleure connaissance du village et de ses nombreuses       
associations.  
Bienvenue à toutes ces personnes sur notre commune ! 

Plateaux repas et paniers gourmands pour les aînés 
Le 8 décembre à la salle des fêtes, ce fut la  
remise des paniers gourmands pour les      
personnes de 71 ans et plus.  
Ces paniers gourmands sont préparés par la 
« Petite fermière » de Saint-Amand-Montrond 
avec des produits locaux bien succulents.   
Auparavant, le 27 novembre, c’était M. Laurent, traiteur à « la       
Passion d’Antan », qui avait cuisiné un plateau repas bien appétissant 
pour ceux qui avaient fait ce choix.. 
Le Maire, Patrick Barnier, des élus et des membres du CCAS étaient 
présents à ces deux manifestations. 
Les personnes ne pouvant pas participer avaient la possibilité de    
retirer leur panier en mairie ; quant aux personnes ne pouvant se    
déplacer, il leur a été porté à domicile.  
Bonnes fêtes de fin d’année à tous ! 

 

Collecte de jouets 
Un grand merci à vous parents, enfants et habitants de 
Plaimpied-Givaudins qui avez participé à la collecte de 
Noël organisée par le CCAS. 
C’est une coutume à Plaimpied-Givaudins, tous les 
deux ans, le CCAS participe au Noël des familles en 
difficultés. 
Sachez que ces dons (livres, jeux de société, jouets,   
vêtements chauds…) ont été remis à deux organismes 
« Le Secours Catholique » et « le Secours Populaire ». 
Nous vous remercions encore pour votre générosité et 

votre solidarité.  
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LES NOUVELLES DES SERVICES PÉRISCOLAIRES 

Présentation de l’équipe de la restauration scolaire  
 

Sur cette photo, au premier plan, de gauche à 
droite :  
- Sandrine Bony, également agent pour l’école 
maternelle et animatrice à l’accueil              
périscolaire, sert les enfants de petite et 
moyenne sections de l’école maternelle au  
premier service de la restauration scolaire ; 
- Agnès Gabriel sert les enfants de moyenne et 
petite sections de maternelle et principalement 
les CM2 de l’élémentaire au premier et       
deuxième service de la restauration scolaire. 
Elle est aussi agent d’entretien de l’école     
élémentaire, 

- Ludiwine Lasmartres, responsable de la restauration scolaire, elle s’occupe à la fois du bon      
déroulement des deux services de restauration et aussi du plan de    
maîtrise sanitaire. 
 

 Sur cette photo, de gauche à droite : 
- Micheline Pactat, également agent d’entretien de l’école élémentaire, 
sert principalement les classes de CP et CE1 durant les deux services ; 
- Lydie Racle sert principalement les grandes sections, CM1 et CE2 
aux premier et deuxième services. Elle est aussi agent d’entretien de 
l’école maternelle.  
- Audrey Fasnacht, également animatrice pour les accueils               
périscolaires et petites vacances,  elle sert principalement les CP et 
CE1 au premier service de restauration. 
 

Les activités manuelles de l’accueil 
 
Depuis l’an passé, le comité embellissement de la 
commune sollicite l’accueil périscolaire pour les 
décorations des sapins installés sur le parking des 
écoles. Cette année, avec Claire Chenu et         
Angélique Douard, les enfants présents à l’accueil 
du matin, du soir, et du mercredi, qu’ils soient 
grands ou petits, ont avec plaisir participé à la 
confection de décorations « bleu et argent »      
suivant le thème couleur des autres décorations de 
la commune. 
 

Sandrine Bony, a quant à elle proposé      
spécifiquement aux petits de maternelles de 
l’accueil du soir de peindre et décorer des 
petits sapins en bouchons de liège.  
Quelle joie de pouvoir ramener chez soi une 
création faite à l’accueil !  
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ACCUEIL DE LOISIRS  

Le 25 octobre dernier, à 7h15 tapante, une grande nouveauté fit son apparition dans les      
services proposés aux familles de la commune : un accueil de loisirs aux petites vacances !  
Après une année de réflexion et de travail, nous ouvrons un accueil de loisirs la première   
semaine des petites vacances scolaires ( à l’exception de celles de Noël où l’accueil de loisirs 
n’ouvrira pas ses portes). 
Pour cette première semaine d’ouverture entre le 25 et le 29 octobre, nous avons accueilli en 
moyenne 35 enfants (avec un maximum de 41), de la Petite Section au CM2. Tous étaient 
encadrés par l’équipe d’animateurs déjà présente les mercredis, et qui s’est à nouveau investie 
à 100% pour proposer la plus belle semaine possible aux enfants ! 
Le programme de ces 5 jours a été très fourni : des activités manuelles pour enrichir la          
décoration de l’accueil avec, entre autre, la réalisation d’une fresque abstraite, une journée   
déguisée sur le thème d’Halloween, de bons moments en extérieur avec des jeux collectifs, 
sportifs et des ballades pour profiter des dernières lueurs de l’été indien, une intervention    
musicale pour se mettre dans la peau des stars du futur, des ateliers de cuisine pour remplacer 
papa et maman à la maison…  

Et je ne vous dis pas tout, je ne veux pas monopoliser la page de ce Trait d’Union.  
En tout cas, que du positif pour cette première aventure en dehors des temps de l’école. 
L’équipe (et les enfants) ont déjà hâte de remettre ça durant les vacances de février (du 5 au 
20), pour la prochaine ouverture de l’accueil de loisirs aux petites vacances ! 

Tristan Bouchonnet, directeur de l’accueil de loisirs aux petites vacances. 

CRÈCHE 

La crèche est revenue dans l'abbatiale de 
Plaimpied. Elle est constituée de grands 
personnages et d'animaux qui sont       
réalisés par les adhérents de la section 
poterie du Centre Artistique et Culturel 
de Plaimpied-Givaudins.  
 
Quelques membres de la paroisse se sont 
retrouvés le samedi 4 décembre pour 
l’installer. 
Cette crèche pourra être contemplée   
durant la période qui précède Noël ainsi 
que début janvier. 
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LES ASSOCIATIONS 

 
 
La Givaudine  
 
La Givaudine a fêté très 
joyeusement Halloween avec 
deux de ses nouvelles petites 
danseuses.  

 
 
 

Le TCPG  
Assemblée générale annuelle le 19 novembre : contrairement à la saison 2019/2020, l’assemblée    
générale qui a clôturé la saison 2020/2021 a pu se tenir normalement. Elle s’est déroulée au club house 
du club dans le respect du protocole : contrôle du pass-sanitaire, port du masque obligatoire et            
distanciation respectée dans la mesure du possible.  
Que dire de la saison écoulée si ce n’est qu’une fois de plus elle s’est vue entravée par le Covid : 
- pas de championnats d’équipes printemps, 
- des soirées festives annulées, 
- des enseignements chamboulés notamment chez les adultes. Pour compenser l’absence de cours et afin 
de se rapprocher au plus près du prévisionnel, des stages d’été ont été mis en place avec une              
participation financière du club, 
- la réussite du tournoi départemental homologué, 
- heureusement l’engagement sans faille des bénévoles a permis le maintien de la dynamique du club. 
Merci à tous. 
- une bonne gestion financière du club voyant ainsi ses comptes en positif. 
Covid et suspension de cours en novembre 2021 : des cas positifs au Covid nous ont conduit à une 
fermeture de l’école de Tennis durant une semaine. Ce fût ensuite 2 cas chez les adultes qui là aussi 
nous ont conduit à une fermeture. Dans les deux cas, les fermetures qui n’avaient peut-être pas un      
caractère obligatoire, ont été décidées à l’unanimité du bureau et représentaient des mesures de          
précaution. Depuis chaque adhérent a été sensibilisé au fait que nous devons toutes et tous faire preuve 
de sagesse et de responsabilité afin de nous protéger et de protéger les autres. Depuis les gestes         
barrières, le port du masque, la distanciation et les registres de présence ont été rappelés et fortement 
réactivés. 
Noël des enfants : comme chaque année le passage du père Noël était programmé le dimanche 19     
décembre avec un spectacle pour les enfants et un moment de convivialité à suivre. Compte tenu de 
cette nouvelle vague Covid et avec regret, le bureau a opté pour l’annulation de cette manifestation afin 
de n’exposer personne. Que les enfants soient rassurés, le père noël n’oubliera pas de poser des   
cadeaux au club. Les membres du bureau passeront au premier cours des jeunes, en janvier,     
remettre le paquet et les friandises. 
Le président et les membres du bureau souhaitent à toutes et à tous d’excellentes fêtes de fin d’année. 
Prenez soin de vous et des autres. 

Le Président, Romuald GIBOUREAU et les membres du bureau 
 

UNC - Hommage pour se souvenir  
La commémoration du 11 novembre 1918 n’aura pas manqué 
d’être perpétuée en 2021, après le huis clos de l’an passé. 
Aux dépôts de gerbes aux monuments aux morts, le maire    
Patrick Barnier, le Président de la section « UNC – AFN -SDF 
de Plaimpied-Givaudins », Norbert Prinet ainsi que les 
membres de cette section, des élus, les pompiers, ont été     
nombreux à avoir répondu à l’invitation de la municipalité.  
Un enthousiasme auquel se sont joints beaucoup d’enfants des 
écoles de la commune qui ont entonné la Marseillaise           
accompagnés de leurs parents. 
La cérémonie d’hommage aux morts pour la France pendant la 
guerre d’Algérie, Tunisie et Maroc, s’est tenue lundi 6 décembre, comme le veut la tradition.  
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CANAL DE BERRY 

Le Canal de Berry et sa piste cyclable font partie intégrante du 
patrimoine local et la commune veille à son entretien. Depuis 
l'aménagement de la piste, cet espace de verdure est de plus en 
plus fréquenté, mais après deux années de sécheresse, il devient 
courant que des arbres secs se cassent et tombent sur la piste, ce 
qui constitue un réel danger.   
Depuis de la début de l'année, la commune a commencé une 
campagne d'abattage préventif des arbres morts ou dangereux 
avec l' entreprise locale "la Bonne Buche", de M. Bernardon.  
Pour l'entretien courant, plusieurs intervenants sont employés. 
Les agents municipaux tondent régulièrement de chaque côté de 
la piste cyclable et pratiquent de menus entretiens le long du   
canal. 
• L'entreprise Palin Espace Vert, basée à Saint Denis de   

Palin,  intervient trois fois par an sur les 11kms de berges 
entre l'écluse des Hates et le Porche en réalisant le broyage 
et l'éparage sur les deux côtés du canal. Depuis cette     
année, cette même entreprise pratique aussi à quatre      
reprises, à l'automne, le soufflage des feuilles sur la piste 
cyclable pour assurer son usage en toute   sécurité. Dès 
que les conditions météorologiques le permettront le 
broyage du fond du Canal sera effectué entre l'écluse de l'Etourneau et celle de Vauroux 
(travaux possibles uniquement avec le canal à sec). 

• Le Relais, entreprise d'insertion par le travail de Bourges, intervient en complément pour      
nettoyer  certains endroits difficiles d'accès avec les engins mécaniques. 

• Christian Colliot, agriculteur et éleveur de la commune intervient dans certains espaces proches 
du canal pour le broyage et l'éparage. 

Il peut être utile de préciser que l'entretien du canal (partie ouvrage) est de la responsabilité du       
syndicat intercommunal du canal de Berry, mais que l'entretien des abords est à la charge de la      
commune. Ces travaux représente un coût de fonctionnement, mais ils contribuent à  sécuriser et 
rendre encore plus agréables vos sorties le long du Canal de Berry.  
 

TRAVAUX 

Les travaux d’aménagement de la rue de la Paille sont    
quasiment terminés pour ce qui devait être fait avant la 
fin de l’année.  
Reste à effectuer l’enlèvement des poteaux béton EDF, le 
branchement du réseau haute tension, la pose des points 
lumineux et la pose des panneaux.  
Les finitions et la pose du stabilisé interviendront aux 
beaux jours l’an prochain. 
De même, l’aménagement le long du lotissement les     
Bouloises en face du stade sera réalisé au printemps. 
Cette partie n’avait pas été prévue initialement mais     
apparait nécessaire pour l’uniformité d’aspect de      
l’aménagement et a donc été décidée lors du dernier    
conseil municipal.  
Ces travaux supplémentaires nécessitent la pose de      
bordures et la réalisation de puisards pour l’évacuation 
des eaux de pluie. 
 
La photo ci-contre montre un échantillon du revêtement 
qui sera réalisé sur l’ensemble de la piste. 
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DU CÔTÉ DES PROFESSIONELS 

Je suis Mickael Skowronski, conseiller en     
immobilier, mandataire indépendant au sein du 
réseau IAD France.  
Je vous accompagne avec plaisir, bonne humeur 
et bienveillance, dans toutes les étapes de votre 
vente ou de votre achat. La satisfaction client est 
au cœur de mes priorités!  
Vous pouvez également me consulter pour avoir 
des conseils, je me déplace à votre domicile! 
A très bientôt sur toute la région de Plaimpied-
Givaudins et de Bourges ! 

LE BISTROT DE L’ABBAYE 

Le Bistrot de l’Abbaye devient buraliste 
 
Comme vous l’avez peut-être déjà remarqué la « carotte », signe particulier des 
buralistes, est enfin installée au bistrot : depuis novembre nous avons obtenu 
l’autorisation pour la vente de tabac.  
Désormais, aux horaires habituels du mardi au samedi de 8h30 à 14h et de 17h 
à 21h, vous pouvez acheter des cigarettes, cigarillos, e-liquides et un choix 
d’accessoires de tabac.  
En tant que buraliste, nous sommes point de vente agréé pour des timbres fiscaux et le              
télépaiement des amendes (paiement possible en espèces ou par carte bancaire).  
Enfin, nous vous proposons des timbres postaux pour des lettres prioritaires et lettres vertes.  
Nous sommes ravis de pouvoir vous proposer ces services supplémentaires ! 
 
Le bistrot sera fermé du 24 décembre (à partir de 14h) jusqu’au 3 janvier inclus.  
 
Nous vous souhaitons de très joyeuses fêtes de fin d’année ! 

Christine et Sébastien THEBAULT 

Dimanche 9 janvier     Randonnée organisée par 

les Tortues 

 

Vendredi 28 janvier       Vœux de maire  

(sous réserve de la situation sanitaire à cette date) 

Sur l’agenda 

Les mesures sanitaires en vigueur obligent 
les membres du comité des fêtes à annuler 
le réveillon de la Saint Sylvestre. 
Le regrettant, ils vous donnent rendez-
vous en 2022  

COMITÉ DES FÊTES  


